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DÉVELOPPEMENT DU GISEMENT DE ZARZAITINE (ILLIZI)

Le partenariat
Sonatrach- Sinopec (Chine) à l’examen

Chérif Bennaceur -
Alger (Le Soir) - Dimanche
dernier, le ministre de
l’Energie et des Mines,
Chakib Khelil, a effectué une
visite d’inspection de projets
et infrastructures énergé-
tiques et de production d’hy-

drocarbures, à In-Aménas,
dans la wilaya d’Illizi.
Première étape de la visite
ministérielle, la localité
d’Alrar où Chakib Khelil
s’est rendu au centre de trai-
tement de gaz, d’une capa-
cité globale de 24,8 millions

de mètres cubes (m3) par
jour et mis en service depuis
1984 après avoir été réalisé
par une société américaine. 

Chakib Khelil s’est
enquis également de l’état
d’avancement du projet
d’extension de la centrale
électrique d’Alrar, située
près de la frontière algéro-
libyenne, à une centaine de
kilomètres à l’est d’In-
Aménas. Visant à compen-
ser, à l’horizon 2011, un défi-

cit dans l’alimentation en
électricité des infrastruc-
tures et des projets énergé-
tiques de la région, ce projet
est confié à un consortium
italien pour la construction
et l’engineering. 

A cette occasion, Chakib
Khelil a encouragé le
recours dorénavant aux
capacités du groupe
Sonelgaz en matière d’engi-
neering et de procurment
pour la réalisation de projets
énergétiques telle la
construction de centrales
électriques. 

Si la construction peut
être confiée à des sociétés
étrangères, Sonelgaz et ses
filiales, notamment Inerga,
possèdent cependant des
capacités propres en ce
domaine. 

Sinon, le recours au par-
tenariat s’avérera nécessai-
re, considère-t-il. Autre
étape du déplacement
ministériel, la base de vie de
Stah, située à 30 km d’In-
Aménas et prévue au servi-
ce des employés de
Sonatrach. Inscrit dans le

cadre d’un investissement
de 120 millions d’euros, ce
projet, confié à une société
italienne, sera livré très pro-
chainement. 

Etape finale mais non
moins importante, l’examen
de l’état d’avancement du
projet de développement du
gisement de Zarzaitine (à 30
km d’In-Aménas et d’une
superficie de 150 km2). Un
projet lancé depuis 2003
dans le cadre d’un partena-
riat entre Sonatrach et la
société pétrolière chinoise
Sinopec mais dont  les
résultats ne sont pas encore
au rendez-vous. 

En rappelant que ce pro-
jet concerne l’augmentation
du taux de récupération des
réserves de pétrole brut, sur
une période contractuelle de
20 ans mais extensible de
10 ans. 

Il porte également sur
l’amélioration de l’injection
d’eau dans ce gisement (en
la portant  à 25 000 m3/j
avant mai 2007) ainsi que la
réalisation d’un projet pilote
en matière d’EOR (renforce-
ment des capacités de récu-
pération d’hydrocarbures) et
injection de gaz miscible. Si
la production actuelle a

atteint 53 millions de barils,
l’objectif est  d’arriver, à l’ho-
rizon 2023, à une capacité
de production de l’ordre de
160 millions de barils, avec
un taux de récupération
augmenté de 3%. 

En dépit des investisse-
ments concrétisés, la réali-
sation dans les délais des
objectifs contractuels et des
engagements du partenaire
chinois subit cependant des
retards importants. 

Voire, des litiges d’inter-
prétation contractuelle, des
questionnements sur la ren-
tabilité du modèle technolo-
gique et des insuffisances
dans le transfert de savoir-
faire lié à la technologie
EOR par le partenaire chi-
nois. 

Sans se prononcer défi-
nitivement, le ministre de
l’Energie a indiqué que ce
projet important va faire l’ob-
jet d’un examen «à la lumiè-
re des résultats obtenus». 

Tout en ayant déclaré
qu’il ne suffit pas pour le
partenaire d’un apport uni-
quement financier (plus de
200 millions de dollars
investis) mais aussi d’un
transfert concret de savoir-
faire technologique.     C. B. 

La réalisation du projet de développement du gise-
ment de Zarzaitine (Illizi), en partenariat entre
Sonatrach et la société chinoise Sinopec et dont les
résultats ne sont pas encore au rendez-vous, va faire
l’objet d’un examen selon le ministre de l’Energie et
des Mines, Chakib Khelil.

AÏN-TÉMOUCHENT ET BÉNI-SAF

Sellal promet de l’eau 24h/24 
dès le printemps

A en croire le premier
responsable du secteur, les
habitants de ces deux locali-
tés seront alimentés 24h/24
dès le printemps grâce,
notamment, à une conduite
de 11 km qui reliera la sta-
tion de dessalement à la
ville d’Aïn-Témouchent.

Ce projet de raccorde-
ment a été confié à une
entreprise chinoise et a

atteint un niveau d’avance-
ment global de 75%. Les
autres localités de la wilaya
connaîtront, elles aussi, une
nette amélioration dans le
sillage de la mise en service
de la station de dessalement
de Chatt-el-Hilal. 

Ce projet, confié à une
entreprise espagnole, est
estimé à 236 millions de dol-
lars. 

Il enregistre un niveau
d’avancement global de
75 %. Les premiers essais
sont prévus pour le mois de
janvier de l’année prochai-
ne. En termes de chiffres,
les besoins en AEP de la
wilaya d’Aïn-Témouchent
sont estimés à 92 162 m3

par jour pour une population
de 368 000 habitants. La
production ne couvre que la
moitié des besoins soit un
déficit de 45 000 m3 par jour.

Au cours de la même
visite, Abdelmalek Sellal
s’est rendu au niveau de
plusieurs infrastructures
relevant de son secteur dont
la retenue collinaire de
Oued Bouguedra à El-

Maleh, destinée à l’irrigation
de 55 ha de terres agricoles,
le réservoir d’eau de
5 000 m3 à Aïn-Témouchent
ainsi que la station d’épura-
tion de Sidi-Safi, d’une
capacité quotidienne de
1 740 m3. S’agissant juste-
ment de l’épuration des
eaux usées, la wilaya est
dotée de 12 systèmes
d’épuration. 

D’autres stations d’épu-
ration sont en cours de réali-
sation à Aïn-Tolba, Aïn-
Témouchent et Bouzedjar,
d’une capacité d’épuration
respective de 2 640 m3,
11 000 m3 et 2 600 m3 quoti-
diennement.

L. M.

A la faveur de l’entrée en production de la sta-
tion de dessalement d’eau de mer Chatt-el-Hilal,
d’une capacité de production de 200 000m3/jour,
à partir de mai prochain, les deux principales
villes de la wilaya d’Aïn-Témouchent, à savoir le
chef-lieu de wilaya et Béni-Saf, seront «définiti-
vement» sécurisées en matière d’alimentation
en eau potable (AEP).

SÉCURISATION HYDRIQUE DU NORD DE L’ALGÉRIE

Un système de réserves régionales
sera mis en place

Lotfi Merad - Alger (Le Soir) - Il
s’agit du barrage de Beni-Haroune
(Mila) à l’est, celui de Koudiat
Acerdoune (Bouira) et Taksebt (Tizi-
Ouzou) au centre, et enfin le barrage
de Guergar (Relizane), dans la région
ouest. Cette nouvelle configuration à
long terme a été dévoilée hier par le
ministre des Ressources en eau,
Abdelmalek Sellal, à l’issue d’une visi-

te d’inspection dans la wilaya de Aïn-
Témouchent. Contrairement aux
régions est et centre où les barrages
de Beni-Haroune (950 millions de
mètres cubes) et Koudiat-Acerdoune
(670 millions de mètres cubes) permet-
tent la constitution des réserves
hydriques nécessaires, la région ouest
connaît, elle, une sécheresse chro-
nique. 

Pour y pallier, une étude sera lan-
cée pour la réalisation d’un système de
transfert des eaux des régions step-
piques (Naâma vers Tlemcen, Sidi-Bel-

Abbès et Tiaret) et du centre du pays
vers le barrage de Guergar dont la
capacité de stockage dépasse les 450
millions de mètres cubes. Ces réserves
seront destinées essentiellement à
couvrir les besoins des wilayas des
Hauts-Plateaux. 

Les villes côtières seront, elles,
sécurisées en AEP grâce aux stations
et unités de dessalement d’eau de mer
réalisées ou en voie de réalisation et
qui permettront d’ici 2010 de fournir
plus de 2,2 millions de m3/jour.

L. M.

La stratégie de sécurisation
hydrique du nord du pays sera
organisée autour de trois
réserves régionales. La santé mère/enfant est l’objectif du millénaire. C’est

du moins ce qu’a mis en évidence le professeur Leban
lors de son passage au forum d’El Moudjahid. Le confé-
rencier a souligné que pour 100 000 naissances
vivantes, près de 117 bébés ne survivent pas à l’accou-
chement. Sur ce chiffre, une moyenne de 80 % décède
durant la première semaine dont 50 % durant les pre-
mières 24 heures. 

Ces chiffres démontrent qu’il est impératif  d’agir en
maternité. L’objectif de l’Algérie est d’atteindre la barre
des 19 décès sur 1 000 naissances à l’horizon 2015. Un
but tout à fait réalisable, a notamment assuré le profes-
seur Leban, à plus forte raison que l’Algérie est l’un des
rares pays à disposer d’un décret qui prend en charge
aussi bien la grossesse, l’accouchement que la naissan-
ce du bébé. 

Le chapitre premier de ce décret datant de l’année
2005 parle du repérage des grossesses à risque et
l’orientation des concernées vers des structures adap-
tées pour leur prise en charge. Le spécialiste a insisté sur
le fait que l’hémorragie de la délivrance est une catas-
trophe en ce sens que la grande majorité des partu-
rientes en Algérie sont des anémiées. 

Revenant sur le colostrum (lait de la première tétée),
il a été expliqué que ce lait est d’une très grande impor-
tance pour l’épanouissement du nourrisson. «Ce lait est
vraiment la main de Dieu, il représente à la fois un vac-
cin contre tous les maux et un apport nutritif sans pareil.»  

Les études en la matière ont démontré que le bébé
regarde vers sa mère lors de la première tétée. C’est un
signe de reconnaissance, selon le conférencier. En outre,
il a été relevé que moins de 7 % des mères continuent
l’allaitement après les six mois. Aller jusqu’à deux années
dans l’allaitement du bébé est l’idéal. 

Cela représente les deux années nécessaires au
développement du cerveau du bébé. Pour le professeur
Leban, la tétée nécessite une technique. Il faut d’abord
parler au bébé, ensuite, il ne faut pas changer de sein
avant les 5 premières minutes. Avant ce timing, le bébé
ne prend pas l’essentiel du lait maternel.

N. M.  

SANTÉ : MÈRE-ENFANT

L’importance
du colostrum

RECHERCHE ET EXPLOITATION D’HYDROCARBURES

70 entreprises internationales 
intéressées, selon Khelil              

En marge de sa visite d’inspection dans la wilaya d’Illizi, le ministre de l’Energie et des
Mines, Chakib Khelil, a indiqué que l’appel d’offres pour l’attribution de périmètres de
recherche et exploitation des hydrocarbures a suscité l’intérêt de 70 entreprises interna-
tionales. Un fait «inédit», selon l’hôte d’In-Aménas. En rappelant que l’ouverture des plis
relatifs à ces offres est prévue pour le 3 décembre 2008. Toutefois, la date de signature
des contrats avec les sociétés attributaires,  prévue pour le 17 décembre, pourrait être
«décalée» de quelques jours, selon le président de l’Agence nationale de valorisation des
ressources en hydrocarbures (Alnaft), Sid-Ali Bettata. Un changement de date qui s’ex-
plique par la tenue, le 17 décembre à Oran, de la conférence extraordinaire de
l’Organisation des pays exportateurs de pétrole (Opep). 

C. B. 


